
Formation VTC  

La formation VTC est un programme complet d'environ 250 heures, conçu pour préparer les 
futurs chauffeurs à passer l'examen professionnel requis pour obtenir la carte professionnelle. Elle 
comprend des modules sur la réglementation des transports, la sécurité routière, la gestion 
d'entreprise, ainsi que des compétences linguistiques en français et en anglais. La formation 
inclut également des sessions pratiques de conduite pour développer des comportements 
professionnels et sécuritaires. En suivant cette formation, les candidats acquièrent les 
connaissances et compétences essentielles pour offrir un service de transport de haute qualité, 
respectant les normes et attentes de la profession.


Objectif de la Formation VTC 

L'objectif de la formation pour devenir conducteur de VTC (Voiture de Transport avec Chauffeur) 
est de fournir aux candidats les compétences nécessaires pour exercer ce métier de manière 
professionnelle et sécurisée. La formation vise à assurer une connaissance approfondie des 
réglementations en vigueur, des techniques de conduite sécuritaire, de la gestion d'entreprise, et 
des compétences en communication nécessaires pour offrir un service de qualité aux clients.


Pour devenir conducteur de VTC (Voiture de Transport avec Chauffeur) en France, il est 
nécessaire de suivre une formation et de remplir plusieurs conditions. Voici toutes les informations 
nécessaires concernant cette formation et les étapes pour devenir VTC :


Près requis : 

1. Âge et Permis de Conduire : 

 - Avoir au moins 21 ans.

- Posséder un permis de conduire de catégorie B en cours de validité depuis plus de 3 ans (ou 2 
ans si l’on a suivi une formation de conduite accompagnée)


2. Casier Judiciaire : 

- Disposer d’un casier judiciaire (bulletin n°2) vierge de certaines condamnations.


3. Certificat Médical

- Fournir un certificat médical délivré par un médecin agréé attestant de l’aptitude physique à 
exercer cette activité.


Formation Initiale 

La formation VTC comprend plusieurs modules visant à préparer les futurs chauffeurs à l'examen 
professionnel. Les centres de formation agréés par la préfecture dispensent cette formation.


1. Modules de Formation:

- Réglementation des transports  : Connaissance des règles de la profession.

- Sécurité routière  : Prévention des accidents et conduite en sécurité.

- Langue Française  : Compétences nécessaires pour communiquer avec les clients.

- Anglais  : Notions de base pour accueillir les clients étrangers.

- Gestion  : Notions de base pour la gestion de l’activité.

- Code de la route  : Rappel et mise à jour des connaissances

- Pratique  : Conduite et comportement en situation professionnelle.


2. Durée de la Formation  :

- Environ 250 heures, réparties sur plusieurs semaines.


Examen Professionnel 



Pour obtenir la carte professionnelle, il faut réussir un examen organisé par les Chambres de 
Métiers et de l'Artisanat (CMA).


• Épreuves de l’Examen  :

- Épreuve Théorique   (QCM): Connaissances générales sur le transport, la réglementation, le 

code de la route, etc.

- Épreuve Pratique  : Conduite en situation réelle et mise en pratique des compétences de 

service client.


• Carte Professionnelle

Après avoir réussi l'examen, il faut demander la carte professionnelle de conducteur VTC auprès 
de la préfecture. Cette carte est valable 5 ans et doit être renouvelée.


• Inscription au Registre des Exploitants de VTC

Une fois la carte professionnelle obtenue, il est nécessaire de s'inscrire au registre des exploitants 
de VTC auprès du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire.


Assurance et Véhicule 

1. Assurance  :

   - Souscrire à une assurance spécifique pour les véhicules de transport public particulier de 
personnes.


2. Véhicule  :

   - Le véhicule doit répondre à certains critères : moins de 6 ans, offrant un certain niveau de 
confort, et mesurant au moins 4,50 mètres de long et 1,70 mètre de large.


Formation Continue 

Les chauffeurs VTC doivent suivre une formation continue tous les 5 ans pour renouveler leur 
carte professionnelle. Cette formation, d’une durée minimale de 14 heures, permet de mettre à 
jour leurs connaissances et compétences.


Autres Aspects à Considérer 

1. Réglementation Locale  :

   - Vérifier les réglementations locales spécifiques, qui peuvent varier selon les départements.


2. Logiciels et Applications  :

   - Se familiariser avec les applications de réservation de VTC comme Uber, Bolt, ou autres, car 
une grande partie du travail passe par ces plateformes.


Ressources et Contacts 

1. Chambres de Métiers et de l'Artisanat (CMA) : 

   - Pour obtenir des informations sur les sessions d’examen et la formation continue.


2. Centres de Formation Agréés  :

   - Recherchez des centres de formation agréés près de chez vous pour suivre la formation 
initiale.


3. Ministère de la Transition Écologique et Solidaire  :

   - Pour des informations sur l’inscription au registre des exploitants de VTC.




En suivant ces étapes et en remplissant toutes les conditions nécessaires, vous serez en mesure 
de devenir un chauffeur de VTC en France.


Déroulement 

La formation pour devenir conducteur de VTC (Voiture de Transport avec Chauffeur) se déroule en 
plusieurs étapes clés. Voici un aperçu détaillé du déroulement de cette formation :


    1.   Inscription à la Formation   

1.   Choix du Centre de Formation  :

   - Sélectionner un centre de formation agréé par la préfecture.

   - Vérifier les modalités d’inscription et les dates disponibles.


2.   Documents Nécessaires  :

   - Pièce d’identité.

   - Permis de conduire de catégorie B.

   - Certificat médical d’aptitude.

   - Casier judiciaire (bulletin n°2).


    2.   Déroulement de la Formation   

La formation comprend plusieurs modules visant à préparer les futurs chauffeurs à l’examen 
professionnel. Voici les principaux modules :


1.   Réglementation des Transports  :

   - Apprentissage des règles spécifiques à la profession de VTC.

   - Connaissances sur les obligations légales et les réglementations locales.


2.   Sécurité Routière  :

   - Prévention des accidents.

   - Techniques de conduite sécuritaire.


3.   Langue Française et Communication  :

   - Compétences de base en langue française pour communiquer avec les clients.

   - Techniques de communication et service client.


4.   Anglais  :

   - Notions de base pour accueillir et communiquer avec les clients étrangers.


5.   Gestion d’Entreprise  :

   - Notions de base en comptabilité et gestion administrative.

   - Gestion des relations clients et fournisseurs.


6.   Code de la Route  :

   - Rappel et mise à jour des connaissances en code de la route.

   - Connaissances spécifiques aux règles de conduite pour les VTC.


7.   Pratique de la Conduite  :

   - Conduite en situation réelle.

   - Comportement professionnel et gestion des clients.


    3.   Durée de la Formation   

- La formation dure généralement environ 250 heures, réparties sur plusieurs semaines. La durée 
peut varier en fonction du centre de formation et du rythme des cours (intensif ou étalé).


    4.   Examen Professionnel   



Après avoir terminé la formation, les candidats doivent passer un examen organisé par les 
Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA). L'examen comporte deux parties :


1.   Épreuve Théorique   (QCM):

   - Questions à choix multiples sur la réglementation, la sécurité, le code de la route, la gestion, et 
les compétences linguistiques.


2.   Épreuve Pratique  :

   - Conduite en situation réelle.

   - Mise en pratique des compétences de service client et de sécurité routière.


    5.   Obtention de la Carte Professionnelle   

Après avoir réussi l'examen, les candidats peuvent demander la carte professionnelle de 
conducteur VTC auprès de la préfecture. Cette carte est nécessaire pour exercer légalement la 
profession.


    6.   Inscription au Registre des Exploitants de VTC   

Une fois la carte professionnelle obtenue, il est obligatoire de s’inscrire au registre des exploitants 
de VTC auprès du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire.


    7.   Formation Continue   

Tous les 5 ans, les chauffeurs VTC doivent suivre une formation continue d'une durée minimale de 
14 heures pour renouveler leur carte professionnelle. Cette formation permet de mettre à jour 
leurs connaissances et compétences.


	 Résumé  


1.   Inscription à la formation  : Choisir un centre de formation agréé.

2.   Formation initiale  : Suivre des modules théoriques et pratiques (environ 250 heures).

3.   Examen professionnel  : Passer les épreuves théoriques et pratiques.

4.   Carte professionnelle  : Demander la carte auprès de la préfecture après réussite de 
l'examen.

5.   Inscription au registre  : S’inscrire au registre des exploitants de VTC.

6.   Formation continue  : Suivre une formation continue tous les 5 ans pour renouveler la carte 
professionnelle.


En suivant ces étapes, vous serez préparé pour devenir un chauffeur de VTC compétent et 
certifié.


Financement 

Financer une formation de conducteur VTC peut être coûteux, mais plusieurs solutions existent 
pour aider à couvrir les frais. Voici un aperçu des différentes options de financement disponibles :


    1.   Compte Personnel de Formation (CPF)  


Le Compte Personnel de Formation (CPF) est un dispositif permettant à toute personne active, à 
partir de son entrée sur le marché du travail et jusqu'à la retraite, d'acquérir des droits à la 
formation. Ces droits peuvent être utilisés pour financer la formation VTC.


-   Accès et Utilisation  :

  - Créez un compte sur le site [Mon Compte Formation](https://
www.moncompteformation.gouv.fr).




  - Consultez le solde de votre CPF et recherchez la formation VTC parmi les formations éligibles.

  - Inscrivez-vous et utilisez vos droits CPF pour financer tout ou partie de la formation.


    2.   Pôle Emploi  


Si vous êtes demandeur d’emploi, Pôle Emploi propose plusieurs aides pour financer la 
formation.


-   Aide Individuelle à la Formation (AIF)  :

  - Pôle Emploi peut prendre en charge tout ou partie des frais de formation.

  - Parlez-en avec votre conseiller Pôle Emploi pour monter un dossier.


    3.   Aides Régionales et Locales  


Certaines régions et collectivités locales proposent des aides pour le financement des formations 
professionnelles, y compris celle de conducteur VTC.


-   Contactez votre Conseil Régional  :

  - Renseignez-vous sur les dispositifs régionaux d’aide à la formation.

  - Certains conseils régionaux offrent des subventions ou des prêts à taux zéro.


    4.   Plan de Développement des Compétences  


Si vous êtes salarié, votre employeur peut financer votre formation dans le cadre du Plan de 
Développement des Compétences (anciennement appelé Plan de Formation).


-   Demande à l’Employeur  :

  - Discutez avec votre employeur de votre projet de formation.

  - L’employeur peut inclure la formation dans son plan annuel de développement des 
compétences et la financer.


    5.   Congé Individuel de Formation (CIF)  


Bien que remplacé par le CPF de transition professionnelle, certaines personnes peuvent encore 
bénéficier du Congé Individuel de Formation.


-   Demande à l'OPACIF  :

  - Le CIF permet de s’absenter de son poste pour suivre une formation tout en conservant son 
salaire.

  - Renseignez-vous auprès de votre employeur ou de l'OPACIF (Organisme Paritaire Agréé au 
titre du Congé Individuel de Formation).


    6.   Prêt Personnel  


Si aucune des options ci-dessus n’est possible, envisager un prêt personnel peut être une 
solution.


-   Prêts Bancaires  :

  - Contactez votre banque pour discuter des options de prêt personnel.

  - Certaines banques offrent des prêts à taux préférentiels pour les formations professionnelles.


    7.   Autofinancement  


Si vous avez des économies, vous pouvez les utiliser pour financer votre formation.


-   Épargne Personnelle  :

  - Utiliser vos propres économies peut être une solution pour éviter les intérêts des prêts.


    8.   Dispositifs Spécifiques  




-   AGEFIPH  : Si vous êtes en situation de handicap, l'Association de Gestion du Fonds pour 
l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées (AGEFIPH) propose des aides financières.

-   Transition Pro  : Pour les salariés qui souhaitent se reconvertir, le CPF de transition 
professionnelle permet de financer la formation.


    Étapes à Suivre pour Financer la Formation


1.   Évaluer le Coût de la Formation  :

   - Demandez un devis détaillé au centre de formation choisi.


2.   Explorer les Options de Financement  :

   - Vérifiez vos droits CPF.

   - Consultez Pôle Emploi si vous êtes demandeur d'emploi.

   - Contactez votre conseil régional pour connaître les aides locales.

   - Parlez à votre employeur pour une prise en charge via le Plan de Développement des 
Compétences.


3.   Monter un Dossier  :

   - Rassemblez les documents nécessaires pour chaque dispositif (justificatifs d'identité, devis de 
formation, etc.).


4.   Soumettre les Demandes  :

   - Envoyez les demandes aux organismes concernés (Pôle Emploi, CPF, Conseil Régional, etc.).


En combinant plusieurs de ces options, il est souvent possible de réduire considérablement les 
coûts de la formation pour devenir conducteur de VTC.



